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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf  : DOS-0725-7218-D  

 

DECISION 
PORTANT REJET DE LA DEMANDE DE TRANSFERT DE LA SELAS PHARMACIE LES ROCHES BLEUES 

DANS LA COMMUNE DU PRADET (83220) 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence–Alpes–Côte d’Azur 
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-3 et suivants et R.5125-1 et suivants ; 

 
Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L.5125-3, 1° du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un approvisionnement en 
médicament compromis pour la population ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024 portant nomination de 

monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 

d'Azur ; 
 
Vu le décret n° 2024-1276 du 31 décembre 2024 authentifiant les chiffres des populations de métropole, des 
départements d'outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion, et des collectivités 
de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ;  
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du département du Var en date du 3 février 1982 enregistrant la licence n° 409 pour 
l’ouverture d’une officine de pharmacie au PRADET, « Les Roches Bleues » sise avenue Général Brosset ; 
 
Vu la décision du Directeur Général par intérim de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur en 
date du 21 décembre 2018 portant modification de la licence n°83#000409 désormais implantée au 98 avenue 
Raimu – Résidence les Roches Bleues au PRADET (83220) suite à l’attestation de changement de voie de la 
mairie du PRADET (83220) ; 
 
Vu la demande enregistrée le 31 mars 2025 présentée par la SELAS Pharmacie les Roches Bleues, exploitée par 
madame CUNISSE Jehanne pharmacienne titulaire de l’officine de pharmacie sise 98 avenue de Raimu au 
PRADET (83220) en vue d’obtenir l’autorisation de transfert dans un nouveau local situé au 543 avenue Ganzin 
– références cadastrales section AC n°117, 531, 543 au PRADET (83220) ; 
 
Vu la saisine en date du 7 avril 2025 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens Provence-Alpes-Côte 
d’Azur - Corse, de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine Provence-Alpes Côte d’Azur et de la 
Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France du département du Var ; 
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Vu l’avis favorable en date du 16 mai 2025 de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France du 
département du Var ; 
 
Vu l’avis défavorable en date du 20 mai 2025 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de PACA Corse ;     
 
Vu l’avis favorable en date du 20 mai 2025 pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence Régionale de 
Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu l’avis favorable en date du 5 juin 2025 de de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine Provence-Alpes 
Côte d’Azur ; 
 
Considérant que selon les dispositions de l’article L5125-3-1 du code de la santé publique, « il appartient au 
Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur de définir le quartier d’accueil en 
indiquant le nom des voies, limites naturelles ou infrastructures de transports qui circonscrivent le quartier d’accueil 
du projet de transfert, pour assurer l’information claire et intelligible du public concerné » ;  
 
Considérant que la SELAS Pharmacie les Roches Bleues sise 98 avenue Raimu – Résidence les Roches Bleues 
au PRADET (83220) est située dans le quartier Ouest comprenant environ 1923 habitants et délimité, par le 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur comme suit, au nord par la D559, 
au sud par les limites communales, à l’est par la D2086, le boulevard Lattre de Tassigny, le boulevard 
Commandant l’Herminier et à l’ouest par les limites communales ; 
 
Considérant que le transfert sollicité, s’effectue au sein du quartier Nord comprenant environ 3538 habitants et 
délimité, par le par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur comme suit, 
au nord par les limites communales, au sud par la D559, à l’est par les limites communales et à l’ouest par les 
limites communales, de la commune du PRADET (83220) sur une distance approximative de 1,7kilomètres par 
rapport à l’emplacement d’origine ; 
 
Considérant qu’il résulte des dispositions de l’article L.5125-3 du code de la santé publique que, pour que soit 
autorisé le transfert d’une pharmacie, deux conditions cumulatives doivent être remplies. D’une part, le transfert 
d’officine doit permettre une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la population résidente 
et du lieu d’accueil choisi par le pharmacien. D’autre part, le transfert ne doit pas compromettre 
l’approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier, de la commune ou des 
communes d’origine ; 
 
Considérant que, sur le premier critère, le caractère optimal de la desserte en médicaments au regard des 
besoins prévu à l'article L.5125-3-2 est satisfait dès lors que les conditions cumulatives sont respectées à savoir : 

1° L'accès à la nouvelle officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements piétonniers, des 
stationnements et, le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ; 

2° Les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées aux articles L.164-1 à 
L.164-3 du code de la construction et de l'habitation, ainsi que les conditions minimales d'installation prévues par 
décret. Ils permettent la réalisation des missions prévues à l'article L.5125-1-1 A du code de la santé publique et 
ils garantissent un accès permanent du public en vue d'assurer un service de garde et d'urgence ; 

3° La nouvelle officine approvisionne la même population résidente ou une population résidente jusqu'ici non 
desservie ou une population résidente dont l'évolution démographique est avérée ou prévisible au regard des 
permis de construire délivrés pour des logements individuels ou collectifs. 

Considérant que l'accès à la nouvelle officine est aisé par sa visibilité, permet un accès facilité par des 
aménagements piétonniers, des stationnements et des dessertes par les transports en commun ou véhicule 
particulier ;  
 
Considérant ainsi que la première condition est remplie ;  
 
Considérant que les locaux de la nouvelle officine répondent aux conditions d'accessibilité fixées par l’article 
R.162-9 du code de la construction et de l'habitation, conformément à l’avis favorable de la commission 
communale d’accessibilité aux personnes handicapées de la commune du PRADET (83220) en date 23 août 2024 
; 
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Considérant que l’avis émis en date du  20 mai 2025  par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 
Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur conclut que les locaux de la nouvelle officine remplissent les 
conditions minimales d'installation prévues par les articles R.5125-8, R.5125-9 du code de la santé publique, 
permettent la réalisation des missions prévues à l'article L.5125-1-1 A du code de la santé publique et qu’ils 
garantissent un accès permanent du public en vue d'assurer un service de garde et d'urgence ;  
 
Considérant que la deuxième condition est remplie ;  
 
Considérant que la population municipale de la commune du PRADET s’élève à 10.582 habitants pour 4 officines, 
soit un ratio d’une officine pour environ 2645 habitants ;  
 
Considérant que le quartier d’arrivée est pourvu des deux officines suivantes :  
 

- La SELARL Pharmacie le Sagittaire sise 21 avenue Gabriel Péri au PRADET (83220) ; 

 

- La SELAS MICHEL GIRARD – Pharmacie du Pradet sise 196 avenue de la 1ère Division Française Libre 

(DLF) au PRADET (83220) ; 

Considérant que le quartier d’arrivé est donc d’ores et déjà approvisionné et desservi par les deux officines 

susmentionnées ; 

Considérant que la troisième condition posée à l’article L.5125-3-1 du code de la santé publique, relative à la 
desserte optimale en médicaments n’est pas satisfaisante ;  
 
Considérant, sur le deuxième critère relatif à l’approvisionnement de la population résidente, que la population 
du quartier d’origine est desservie uniquement par la SELAS Pharmacie les Roches Bleues sise 98 avenue Raimu 
– Résidence les Roches Bleues au PRADET (83220), à l’origine de la présente demande de transfert ; 
 
Considérant que le transfert demandé aura donc pour effet de compromettre l’approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population résidente du quartier d’origine et notamment la partie Ouest qui ne bénéficiera plus 
d’une officine de quartier, ce critère est donc non rempli ; 
 
Considérant, en conséquence, que le transfert ne remplit pas les conditions prévues aux articles L.5125-3 et 
L.5125-3-2 du code de la santé publique ; 
 

DECIDE 
 
Article 1 :  
 
La demande enregistrée le 31 mars 2025 présentée par la SELAS Pharmacie les Roches Bleues, exploitée par 
madame CUNISSE Jehanne pharmacienne titulaire de l’officine de pharmacie sise 98 avenue de Raimu au 
PRADET (83220) en vue d’obtenir l’autorisation de transfert dans un nouveau local situé au 543 avenue Ganzin 
– références cadastrales section AC n°117, 531, 543 au PRADET (83220) est rejetée. 
 
Article 2 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 3 :  
 
Le directeur de l’organisation des soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
       MARSEIILE, le 24 juillet 2025 
 
            Signé 
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